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RESIDENCE DU BOIS DU BEYNERT 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 22 MAI 2018 

 
L’an deux mille dix-huit, le 22 mai à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence située rue Nouvelle 46 à 6700 FREYLANGE se sont réunis pour une assemblée générale 
afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 

 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Reconduction du contrat de syndic  
4) Procédure judiciaire – Discussion sur la procédure 
           - Problématique de la ventilation : discussion et choix sur les travaux à  
           engager 
5) Rapport et nomination du conseil de copropriété 
6) Approbation du procès-verbal des AG du 19/04/2017 
7) Approbation des comptes au 31/12/2017 
8) Budget - Fonds de roulement 
9) Fonds de réserve 
10) Ascenseur : - Suivi du sinistre 
        - Proposition de changement d'ascensoriste 
11) Muret de la propriété voisine qui s'affaisse 
12) Divers 

 
 
Présents:   Mr HUYS, Mme MATHIEU, Mr PIERROUX, Mr ANTOINE, Mme LEPIECE, Mr et Mme 
FASBENDER, Mr PASO, Mme LEPIECE, Mr WYARD 
 
Représentés : Mme DIGIACOMO représentée par Mr ANTOINE, Mr DETAILLE représenté par Mr 
ANTOINE 
  
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic 
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. Dix propriétaires sur 
onze sont présents ou représentés, leur quote-part représente 9736/10000èmes. 
La séance est déclarée ouverte par le syndic, qui ensuite donne lecture de l’ordre du jour. 
 
2)  Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mr ANTOINE est désigné Président de l’Assemblée.  
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Reconduction du contrat de syndic 
 
Le syndic précise que la législation nous oblige à inscrire la copropriété à la BCE. 
Le syndic précise que, dans ce cadre, il va reconduire le contrat de syndic pour une durée de trois 
ans à partir du 01/01/2018. Le syndic précise ne pas augmenter ses honoraires durant ces trois 
prochaines années.  
 
Vote 1 : Reconduction du contrat de syndic à partir du 01/01/2018 pour une durée de 3 ans 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l'unanimité. 
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4) Procédure judiciaire – Discussion sur la procédure – Problématique de la ventilation : discussion 
et choix sur les travaux à engager 
 
Le syndic précise avoir reçu deux devis de la société ERI concernant la ventilation. Le premier devis 
concerne l’installation d’une ventilation double flux privative et le second devis concerne 
l'installation d'une ventilation simple flux privative. ERI n'a pas souhaité remettre une offre pour la 
ventilation commune. 
 
Devis n° 1 : Installation d'un système de ventilation simple flux pour 9 appartements  
32.992,52 € HTVA soit 3.665,83 € HTVA/appartement (hors frais supplémentaires non compris dans 
l'offre et à discuter) 
 
Devis n° 2 : Installation d'un système de ventilation double flux pour 1 appartement  
6.410,30 € par appartement (hors frais supplémentaires non compris dans l'offre et à discuter) 
 
La société HABITAT PLUS a pris contact avec une autre société concurrente pour obtenir une offre. 
La société HABITAT PLUS prend en charge la remise en état de la VMC simple flux telle qu'elle a été 
conçue initialement (devis manquant actuellement). 
 
Mr PONCIN, Expert, ne s'étant pas présenté à la réunion, comme convenu, le syndic se trouve 
dépourvu quant au choix le plus approprié à adopter. 
 
Les copropriétaires discutent sur le choix entre la remise en état du système de ventilation simple 
flux existant (pris en charge par HABITAT PLUS) ou la mise en place d'une ventilation double flux 
individuelle. Dans le cadre du placement d'une double flux individuelle, le propriétaire optant pour 
ce choix devra payer le supplément qui ne sera pas pris en charge par HABITAT PLUS. 
 
Les travaux seront différents selon l'une ou l'autre possibilité. Les copropriétaires doivent se mettre 
d’accord quant au choix à définir. 
Trois copropriétaires souhaitent le placement d'une VMC double flux individuelle. Certains hésitent 
encore (Mr ANTOINE, Mr HUYS, Mr WYARD). 
 
En cas de placement d’une VMC double flux, les gaines prévues lors de la conception initiale de la 
VMC simple flux devront être bouchées.  
 
Les copropriétaires souhaitent qu'une injonction soit demandée pour le retard occasionné 
concernant les premiers travaux qui devaient être réalisés à l’extérieur de la résidence 
prioritairement. 
Le syndic en prend note et fera le nécessaire. 
 
Mr PASO et Mr HUYS s’interrogent car les réparations prévues dans leur appartement ne sont 
mentionnées à aucun moment dans les rapports envoyés par l’expert FLOCK. 
Le syndic interrogera l'avocat à ce sujet. 
 
A priori, les salles de bain de tous les appartements doivent être remises en état. 
Le syndic interrogera l’avocat à ce sujet. 
 
Note après AG : le syndic a demandé une réunion avec l'Expert PONCIN et ERI afin d'avancer quant 
à cette problématique et ainsi pouvoir rendre les remarques à l'Expert FLOCK pour le 29/06 comme 
demandé. 
 
5) Rapport et Nomination du conseil de copropriété 
 
Mr PASO et Mr ANTOINE restent membres du conseil de copropriété. 
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Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
6) Approbation du procès-verbal de l'AG du 19/04/2017 
 
L'Assemblée n'émet aucune remarque. 

 
L’assemblée approuve le procès-verbal de l'Assemblée Générale précédente à l’unanimité. 
 
Le syndic rappelle que, légalement, une remarque doit être formulée dans les 4 mois à partir de la 
date d’envoi du PV. 
 
 
7) Approbation des comptes au 31/12/2017 
 
Le syndic précise qu’il est en train de migrer vers un programme comptable. Lors des prochains 
décomptes, les décomptes annuels seront donc différents. 
Le syndic sera joignable en cas de question. 
 
Le syndic explique la répartition des dépenses de l'année 2017 et présente les différents tableaux. 
 
L’assemblée approuve les comptes à l’unanimité. 
 
 
8) Budget - Fonds de roulement 
 
Le fonds de roulement au 31/12/2017 est de 2352,13€. 
 
Sur base du budget 2018 dont le montant annuel est de 12.000 €, le syndic rappelle les dates pour le 
versement des avances sur les fonds de roulement : 
 

1er mai 2018 -  1er juillet 2018 –  1er septembre 2018 –  1er décembre 2018 
 
 
9) Fonds de réserve 
 
L’assemblée ne souhaite pas alimenter le fonds de réserve cette année. Le point est reporté à 
l'ordre du jour de la prochaine AG. 
 
La décision est prise à l’unanimité. 
 
10) Ascenseur – Suivi du sinistre – Proposition de changement d'ascensoriste : 
  
Le syndic établit un bref historique du problème survenu récemment au niveau de l'ascenseur. 
 
Le syndic a déclaré le sinistre à l’assurance car l’expert FLOCK a signalé, lors de la dernière réunion 
sur place, que le problème était lié à un solin qui se serait envolé lors d’une tempête. 
 
Le syndic signale que la pièce a été commandée par l'ascensoriste mais toujours pas remplacée. 
 
HABITAT PLUS devrait normalement prendre cette dépense à sa charge si l'assurance n'intervient 
pas. 
 
Le syndic contactera SCHINDLER pour que la réparation soit programmée le plus vite possible dès 
réception de la pièce. 
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Note après AG : Plusieurs pièces sont en commande. Le syndic a relancé la société SCHINDLER pour 
accélérer les choses. Il a, également, fait une demande de note de crédit sur la maintenance pour 
immobilisation de l'appareil. 
 
Durant l'année écoulée, le syndic précise avoir reçu plusieurs courriers de la société SCHINDLER pour 
diverses réparations à prévoir sous peine d'immobilisation de l’ascenseur.  
Le syndic ayant reçu des courriers similaires de la société SCHNIDLER concernant des réparations à 
prévoir dans les autres résidences dont il a la gestion, s'est interrogé et a contacté le service 
commercial afin d'obtenir quelques réponses.  
Le syndic, accompagné d'un ingénieur consultant s'y connaissant dans le domaine des ascenseurs, a 
donc rencontré récemment le commercial SCHINDLER. 
Le syndic signale que tous les rapports reçus de l'organisme de contrôle BTV sont favorables et ne 
remettent nullement en question le fonctionnement des appareils. 
À la suite de sa visite, le commercial a adapté les contrats d'entretien dans les différentes 
résidences en diminuant le montant forfaitaire.   
Le syndic précise avoir reçu une offre de prix de la société LIFTINC, société concurrente. Celle-ci 
propose une offre compétitive en assurant un service similaire à celui proposé par la société 
SCHINDLER. 
 
Le syndic propose aux copropriétaires de transférer le contrat d'entretien chez LIFTINC en 
respectant le délai de préavis légal.  
 
Le syndic procède au vote. 
 
Vote 2 : Transfert du contrat d’entretien d’ascenseur chez LIFTINC 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
11) Muret de la propriété voisine qui s'affaisse 
 
Le syndic rappelle que, lors de la construction du bâtiment, les terres ont été entreposées contre le 
muret de la propriété voisine. Le poids des terres s'est appuyé contre le muret qui n’est pas un 
muret de soutènement. Depuis lors le muret s'affaisse de plus en plus. 
 
Le syndic a tenté d'inclure ce problème d'affaissement à la procédure judiciaire entamée. Cela a été 
refusé. 
 
Le syndic signale qu’aucun état des lieux avant travaux n’a été fait préalablement aux travaux de 
construction du bâtiment. Seul un accord verbal a été donné par les propriétaires à la société 
HABITAT PLUS lors du début des travaux. Les copropriétaires signalent que Monsieur KROEL, ancien 
propriétaire, est peut-être au courant des accords qui avaient été prévus à l'époque. Le syndic 
interrogera Mr KROEL à ce sujet. 
 
Les copropriétaires souhaitent que le problème soit transmis à HABITAT PLUS. 
Le syndic en informera la société HABITAT PLUS et demandera, également, à la propriétaire voisine, 
d’interroger la société HABITAT PLUS.  
 
Le syndic précise que la situation risque d'être discutée devant la Justice de Paix afin de trouver un 
accord. 
 
12) Divers 
Mr ANTOINE signale que le système incendie sonne régulièrement et que la société ARDENNE ELEC 
est difficilement joignable lorsque la situation se présente. 
Le syndic prendra contact avec la société ARDENNE ELEC pour obtenir des informations à ce sujet. 
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Note après AG: Ardenne Elec est intervenu, il est joignable au numéro de téléphone suivant : 
0495/380527. 
 
Le syndic s’interroge quant à un éventuel lien entre les problèmes rencontrés dans la résidence et 
le détecteur qui sonne régulièrement. 
 
Mme LEPIECE souhaiterait installer un poêle à pellets dans son appartement. Le syndic précise que 
la demande doit normalement être faite en Assemblée Générale mais interroge les copropriétaires 
présents afin de savoir s'ils accordent l'installation du poêle à pellets à Mme LEPIECE. 
Les copropriétaires présents donnent leur accord pour que Mme LEPIECE installe un poêle à pellets 
dans son appartement si toutefois il est installé par un professionnel en respectant les règles de 
l’art. 
 
Mr ANTOINE souhaiterait un empierrement de l’allée donnant accès à l’arrière de la résidence si le 
nécessaire n’est pas fait lors des travaux futurs. 
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.  
 
 
L’Assemblée est levée à 20h30 
 
 

 
Le Syndic,           
 
 
        

 
 Bureau ROSSIGNOL sprl     
 


